
Dossier d’inscription saison 2025/2026 - Les Ours de Villard de Lans 

INFORMATION REMBOURSEMENT 2025/2026 
 

Aucun remboursement ne sera effectué en cas de blessure (qu’elle soit survenue pendant ou en dehors des 

activités du club), en cas de déménagement, ou pour tout autre motif entrainant l'arrêt de la pratique en 

cours de saison. 

 

 

  


